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L’ÉDITO 
DU MAIRE

Chères Rochoises, Chers Rochois, 

Les mois passent et ne se ressemblent pas dans notre cité médiévale. L’été fût, 
comme à l’accoutumée, convivial et chaleureux à La Roche, avec son lot d’ani-
mations, d’évènements et de concerts. Les moments de partage, de joie et de 
bonne humeur furent nombreux et nous nous sommes rencontrés, souvent, avec 
beaucoup de plaisir. Je profite de cette tribune pour remercier les bénévoles qui, 
chaque année, rendent ces manifestations possibles sans compter leur temps et 
qui ont su mettre du soleil dans notre ville, quand la météo était parfois maussade. 
À tous, un immense merci !

La rentrée de septembre ne s’est malheureusement pas déroulée sous d’aussi bons 
auspices. Deux décisions prises par la municipalité ont créé de l’incompréhension, 
des crispations et une colère parfois démesurée : l’expérimentation du nouveau 
plan de circulation et le déplacement de la gare routière scolaire. 
Sur le déplacement de la gare routière scolaire, il s’agissait de prendre de l’avance 
sur un projet présent et approuvé unanimement au plan local d’urbanisme. Si sa 
mise en œuvre rapide a montré des défauts de sécurité, toutes les demandes et 
recommandations ont ensuite été mises en place. Malgré cela et pour rester fidèles 
à nos engagements partenariaux, les élèves reprennent désormais leur transport 
à l’emplacement initial. 
Sur l’expérimentation du nouveau plan de circulation, nous avons pris à bras le 
corps un problème de longue date et le besoin de faire évoluer nos mobilités pour 
répondre aux défis de notre époque. Comme son nom l’indique, il s’agissait d’une 
expérimentation. Face à la colère d’une partie de la population et à la virulence des 
agissements et des propos, nous avons fait le choix de l’écourter et de vous donner 
la parole pour prendre collectivement une décision à l’impact important sur notre 
quotidien. C’est chose faite et le choix de la majorité a naturellement été respecté. 

Après cette parenthèse tourmentée, j’appelle de mes vœux à un retour au calme 
et au respect de chacun dans ses convictions. Les projets que nous avons à mettre 
en œuvre pour notre ville sont encore nombreux et je tiens à vous assurer de ma 
motivation et de mon entière détermination à continuer de servir La Roche et les 
Rochois, en cohérence avec le programme pour lequel vous m’avez accordé votre 
confiance. 
Vous pouvez compter sur moi !

Votre Maire, 
Pierrick Ducimetière
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Pour rendre la lecture du bulletin 
municipal accessible à tous les publics, 
ce numéro a été « vocalisé ». Vous pouvez 
écouter l’ensemble de votre magazine 
en version audio. Pour cela, scannez le 
QR Code ci-contre ou rendez-vous sur 
www.larochesurforon.fr

VOTRE BULLETIN AUDIO !

Aller Plus Haut vous présente le SAVS ! 

SAVS
p.38 à p.39



ÉTAT CIVIL

NAISSANCES : BIENVENUS !
JODRY Nils	 5 mars

NAIZON Alizée	 10 mars

SAVA Estera	 15 mars

GOGAIL Sacha	 20 mars

CONTON Marin	 21 mars

SAUZEAT Victoria	 25 mars

GONTHIER Éden	 26 mars

DIZDEMIR Kaan	 27 mars

BOZAGCI Asel	 31 mars

ANSEL HOUTTEKINDT Margot	

 6 avril 

HAMAMI Luna	 6 avril

DUMAS CHAUDET Maxine   16 avril

CHIAPPPETTA Cinzia	 17 avril

CENSI Mathis	 24 avril

GOUX Ewan	 25 avril

ET TAHERY Sohan	 30 avril

PROUST Charly	 2 mai

HAFSI Yazid	 11 mai

PEREIRA Calista	 12 mai

FLAMAND LEBRE Taonui	 13 mai

VORIMORE Timothée	 13 mai

GEX Léonie	 23 mai

YANSANE Naya	 25 mai

BREAU KHEDERLARIAN Naïma 

27 mai

KAIMAKCHI Maya	 28 mai

SZCZEPANIAK Izabela	 28 mai

WLODARCZYK Arsène	 2 juin

BOURZAM Naïm	 6 juin

CAMARA Moname	 6 juin

ZOUAC Aylan	 10 juin

ZOUAC Emran	 10 juin

EL JABBAR Dounia	 14 juin

MACHEDA Hermeline	 27 juin

ER-RAOUI Wassim	 28 juin

EZZARFANI Hamza	 28 juin

BERTHON Charlie	 29 juin

BLANCHARD Lisa	 2 juillet

SANTOS PACHECO Diego	12 juillet

LEROUX Lina	 21 juillet

SAÏDI Mohamed-Hedi	 23 juillet

JUZWISZYN Margaux	 24 juillet

EL-MASRI Kad	 1 août

SACHS Eléna	 8 août

DEDAMI Kessy	 11 août

MOREIRA VERGUET Samuel	

13 août

REVOL Alban	 13 août

CEGRETIN Selma	 24 août

EL BARDIJI SADDIK Akram	

30 août

HERF HARDY Aniela    1 septembre

ALI ISHAQ Sara              3 septembre

GUÉPRATTE Éloi           9 septembre

GROSSO Léandre       10 septembre

HADDOUR Amir         14 septembre

ARNAUD Esmée         17 septembre

CHAUDET Emy            19 septembre

STANOJEVIC Isaija     27 septembre

DÉCÈS : ILS NOUS ONT QUITTÉS.
CROSET Arlette	 1 mars

ROGUET Lucienne	 5 mars

DUVERNAY Lucette	 10 mars

BARTHOLDI Paulette	 11 mars

MONNET Marie	 13 mars

RICHARD Christiane	 17 mars

LEFEBVRE Elisabeth	 23 mars

DIEZ Annick	 28 mars 

VALLIER Gisèle	 28 mars

BRASIER Astrid	 30 mars

LE FUR Pierre	 5 avril

ROMAND Madeleine	 6 avril

FABBRO Dina	 8 avril

MUGNIER Hubert	 12 avril

BOCCATO Jean	 14 avril

GALVEZ CABALLERO Rosa   14 avril 

TRONCHET Irénée	 19 avril

PERROUX-MERMOUX Esther	

20 avril

CHIAPPETTA Cinzia	 21 avril

MEZK Zlata	 24 avril

SONNERAT Denise	 24 avril

BLANC Gérard	 25 avril

CETIN Sureyya	 29 avril

GÉRARD Paulette	 5 mai

LAMOUILLE Ellémie	 5 mai

GUERDNER Andrée	 6 mai

WANTIER Jacqueline	 7 mai

PASSAQUAY Angèle	 11 mai

ORIELLA Pierre	 14 mai

VUARCHEX Noel	 16 mai

DEMULE Guy	 20 mai

CONTANTIN Denise	 21 mai

VEYRAT-CHARVILLAT Anne-Marie 

21 mai

MERANDON Yvonne	 25 mai

PAVIN Patrick	 25 mai

LANSARD Françoise	 27 mai

LOOS Annette	 2 juin

MARESCAL Maud	 4 juin

RODRIGUES GONCALVES Americo	

4 juin

DIEVAL Marie-Thérèse	 8 juin

FRICK Eleonora	 17 juin

MABBOUX Anne-Marie	 21 juin

MARGUERON Simone	 22 juin

ROSSET Gérard	 26 juin

MERMOUX Catherine	 1 juillet

ENTREMONT Marie	 7 juillet

BRICHLER Jacques	 8 juillet 

DUBOUCHET Jean-Jacques	

9 juillet

FRIGERIO Bruno	 12 juillet

LIM Fanny	 16 juillet

FIJAK Valérie	 19 juillet 

VAGLIO-CONTORNINA Emma	

27 juillet

BROISIN Jean	 3 août

JACQUET René	 4 août

LAYAT Jean	 5 août

BOUZONIE Maryse	 12 août 

BERTOLA Lucienne	 18 août

FALCINELLI Mirella	 19 août

GOBBO Carolina	 21 août

THABUIS Jean	 21 août

BONNEAU Noëlle	 23 août

HAMDANE Zouaoui    5 septembre

CHESSEL Marie             11 septembre

GASNOT Martine         12 septembre 

ANCEY Brigitte            13 septembre

TISSOT Augusta          13 septembre

GACEM Mohammed		

14 septembre

PAULME Edmonde    15 septembre

VOLPI Dario	 17 septembre

DELAJOUD Madeleine		

18 septembre

JOSSERAND Raymond		

19 septembre

LAVY Marc	 20 septembre

CHEVALLIER Pascal   21 septembre

ROSEREN Marthe      22 septembre
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MARIAGES : ILS SE SONT DIT « OUI ! »
MERLIN Catherine & PERRISSIN-
FABER Denis ; samedi 2 mars

SARIMAN Parichaya & HUERTAS 
Florian ; lundi 11 mars

VAUDRON Armelle & COLSON 
Christine ; vendredi 15 mars

HUGUENIN Nadia & GIGLIO 
Salvatore ; samedi 23 mars

BLANC Juliette & PROD’HOM 
Matthieu ; mercredi 8 mai

BIANCHI Morgane & TEXIER 
Jonathan ; vendredi 10 mai

EL BOUGRINI Nadia & ELOUAL-
HANI Mohamed ; samedi 11 mai

GHAZRI Fouzia & HICHANE 
Zakaria ; vendredi 18 mai
 
HARABI Inès & AMOUR Valentin ; 
vendredi 18 mai

LEVASSEUR Manon & LANORD 
Lucas ; samedi 25 mai

BERGER Lylie & BOURGEOIS 
Dylan ; samedi 25 mai

PRIZZON Adeline & BREHERET 
Robin ; samedi 1 juin

BASTOS Mégane & DOISNEL 
Guillaume ; samedi 8 juin

BOULAKJAR Nacéra & BOUSHA-
BA Ramzi ; samedi 8 juin

LAHIOUEL Imane & HAMDANE 
Chérif ; samedi 15 juin

BENSAÏD Sanae & TAJJA Elies ; 
samedi 22 juin

LAUGIER Emma & DEBBICHE 
Ryan ; samedi 22 juin

LORGERÉ Annick & BIRAN 
Florent ; samedi 22 juin

JUSTIN Safia & MSABLI Rayan ; 
dimanche 9 juin

BAG Kadriye & SAHIN Ilker ; 
samedi 6 juillet

DUMAS Marie & BOISSIN 
Thibaud ; samedi 13 juillet

PERTUISET Megan & BERCHET 
Sylvain ; samedi 13 juillet

MELEARD Emilie & CALMANT 
Thomas ; samedi 13 juillet

CHABAS Cyrielle & MOREL 
André ; vendredi 19 juillet

LAHIOUEL Anissa & AVANPAN-
YADET Arnaud ; samedi 20 juillet

PRILLIEUX Véronique & DJIDEL 
Dominique ; samedi 20 juillet

NGUYEN Ngoc Tram Anh & 
TEIXEIRA-HENRIQUES Renato ; 
samedi 20 juillet

PAVLINOVA Elizaveta & PILETSKI 
Yan ; samedi 20 juillet

BRUNI Alison & GOISQUE Boris ; 
samedi 27 juillet

DRAGU Crina-Iulia & ROQUES 
Lucas ; vendredi 2 août

MECHEMACHE-CORNILLON 
Margaux & MEDYK Nicolas ; 
samedi 3 août

PERNET-COUDRIER Elise & 
BRUYANT Kévin ; samedi 3 août

FAUQUEMBERGUE Marion & 
PERRILLAT-BOITEUX Daniel ; 
samedi 3 août

CHEVALIER  Stéphanie  &  LOU-
BERT Christophe ; samedi 10 août

VAN TICHELEN Camille & DEVOS 
Roamin ; mercredi 21 août

LEMAITRE Violaine & LETREPRE 
Maxime ; samedi 24 août

NTOTO Larissa & MATONDO Cris ; 
samedi 24 août

LACOMBE Pauline & PICHON-
NIER Clément ; samedi 31 août

BARTHOLET Alyssia & ROCH 
William ; samedi 14 septembre

VALENZA Aurélie & FILLION-
ROBIN Christophe ; samedi 14 
septembre

CHEVAILLER Vicky & BRESSOUD 
Simon ; samedi 14 septembre

RANZONI Ambre & PAYA Yohan ; 
samedi 21 septembre

MOLLARD Pauline & BAUDUIN 
Damien ; samedi 28 septembre

DÉPARTS
Après plus de 30 années de service 
pour certains, il est temps de partir 
à la retraite. La commune remercie 
chaleureusement ses agents pour 
leur travail et leur investissement !

ILS ONT PRIS LEUR 
RETRAITE EN 2023 !
Serge DABUDYK, depuis septembre 1985 
Geneviève GARGANO, depuis janvier 1990
Patrick RUTGE, depuis novembre 1998
Renée MALILA, depuis mars 1999
Michelle MATHE, depuis mars 1999
Nicolas MENONI, depuis mai 2002
Amina CHOUAAA, depuis février 2014
Marie-Christine CURTET-MAURER, 
depuis octobre 2016

ILS ONT PRIS LEUR 
RETRAITE EN 2024 !

Pascal CHEVROT, dans la 
collectivité depuis avril 1987

Christian COQUARD, dans la 
collectivité depuis octobre 1990

Gilles TISSOT, dans la collectivité 
depuis octobre 1990

Christiane ANDREOLI, dans la 
collectivité depuis septembre 1991

Murielle DURAFOUR, dans la 
collectivité depuis août 2001

Gilles CHAPPAZ, dans la collectivité 
depuis mai 2003

Liliane GABARD, dans la collectivité 
depuis juillet 2004

Aline BARRIER, dans la collectivité 
depuis mars 2015
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•	 Frontaliers : aidez votre commune avec le recensement !

Chaque année, le canton de Genève verse une compensation financière au 
Département de la Haute-Savoie pour les travailleurs frontaliers. Une partie est 
reversée à la commune selon le nombre de personnes domiciliées à La Roche-
sur-Foron mais travaillant en Suisse. Effectuez votre recensement en ligne sur : 
madeclarationfrontalier.fr ; cela n’aura pas d’impact sur votre imposition mais 
aidera la commune à financer et garantir son cadre de vie.

•	 Recensement de la 
population : utile pour 
construire demain !

La Roche-sur-Foron réalise le recen-
sement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et 
ainsi développer des projets et équipe-
ments publics adaptés. Une partie des 
logements et des habitants seront re-
censés à partir du 16 janvier 2025.
Pour plus d’informations, rendez-vous 
sur le site le-recensement-et-moi.fr ;  
ou contactez le service population au  
04 50 25 95 80.
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TRIBUNES
GROUPE MAJORITAIRE : LA ROCHE !

GROUPE MINORITAIRE : LA ROCHE AUTREMENT

GROUPE MINORITAIRE : LA ROCHE ENSEMBLE

Chères Rochoises, chers Rochois,

2024 fut marquée par la concrétisation de projets qui améliorent la qualité de vie 
à La Roche. Nous avons posé des tables de tennis de table au Plain Château et à 
l’espace D. Perrot, financées en partie par le Conseil municipal des Jeunes et des 
Enfants, pour promouvoir le sport. Nous avons ouvert un nouveau local pour le Ser-
vice jeunesse, qui pourra proposer des activités dans un espace neuf. Nous renfor-
çons également l’intergénérationnel car l’association l’Âge heureux, qui demandait 
depuis longtemps des locaux accessibles, y propose des activités pour les seniors. 
Enfin, nous avons refait à neuf de nombreuses voiries, car nous tenons à la qualité 
de nos routes. 
Ces trois points étaient des promesses de campagne : engagements tenus ! 

2024 fut également marquée par l’expérimentation d’un nouveau plan de circula-
tion. Destiné à transformer nos mobilités, ce dernier n’a pas recueilli votre assenti-
ment. Comme nous nous y étions engagés, la décision finale a été prise collective-
ment, par le vote. 
Nous sommes fiers d’avoir organisé la première consultation électorale de l’histoire 
de La Roche, et nous saluons la forte participation. Certains réclament de la démo-
cratie, mais crient au déni démocratique lorsqu’un vote est organisé : cherchez l’er-
reur. 

Pour cette fin d’année, nous aurons plaisir à nous retrouver lors des beaux événe-
ments de notre ville, autour notamment d’une véritable patinoire de glace ! Nous 
vous souhaitons de belles fêtes.

Échangeons sur Facebook LA ROCHE ! et sur Instagram @la.roche.2022 !

Le 17 novembre dernier, les rochois·es ont voté de manière claire pour un arrêt de 
l’expérimentation du nouveau plan de circulation. Nous voici donc de retour au point 
de départ après une démarche qui n’a de démocratique que le nom.

De cette expérimentation nous déplorons le manque cruel de concertation menée 
en amont, ainsi que l’absence d’espace de réflexion pour repenser ensemble la mo-
bilité et voir émerger une solution acceptable et acceptée par le plus grand nombre.

L’argent public mais aussi les moyens humains et techniques investis dans ce nou-
veau plan n’auront malheureusement permis aucune avancée concrète. Ils n’auront 
pas non plus permis aux habitant·es et commerçant·es de participer à la réflexion 
sur les enjeux des changements nécessaires. Cette expérimentation a été menée de 
manière hasardeuse et irresponsable.

La mobilité dans notre ville est cependant loin d’être une question simple. Nous aler-
tons régulièrement sur la nécessité de penser globalement l’évolution et le dévelop-
pement de La Roche. Un des principaux enjeux demeure celui d’un urbanisme maî-
trisé et cohérent avec les contraintes du territoire. Nous sommes particulièrement 
vigilant·es concernant le projet immobilier « Tex » qui devrait faire sortir de terre pas 
moins de 600 nouveaux logements et dont les conséquences seraient, notamment 
en termes de trafic, fortement délétères pour notre ville.

Pour plus d’informations, nous vous invitons à suivre nos publications sur
larocheautrement.org, notre page Instagram ou Facebook.

En octobre, le Maire a dû se résigner à faire marche arrière sur sa décision non concer-
tée de déplacer la gare routière. En novembre, ce sont les Rochois(es) et nos com-
merçants et entreprises qui ont dit stop à l’expérimentation du plan de circulation.

Alors qu’elle devait durer 6 mois, l’équipe majoritaire a été contrainte d’organiser 
une consultation 4 mois après le lancement de cette expérimentation à cause de la 
gronde généralisée.
Avec 2542 personnes qui se sont déplacées dont plus de 76% en faveur du retour au 
plan antérieur, le message est clair.
De ces 4 mois, nous retenons que le manque d’écoute et de méthode de l’équipe 
majoritaire auront coûté cher en temps et en euros, pour au final revenir à la situa-
tion initiale. 
Nous avions pourtant alerté à plusieurs reprises sur le mécontentement et la colère 
généralisés, sans qu’aucune réponse à nos multiples courriers ne soit apportée.

Il faut tirer au moins deux leçons de cette situation : 
	- Le changement prend du temps car il doit être expliqué et accompagné ; 
	- C’est collectivement que les solutions se construisent.

Dans un contexte économique difficile pour les entreprises et le pouvoir d’achat des 
ménages, l’exemplarité dans la bonne gestion des finances devrait être le leitmotiv, 
chaque euro dépensé devant l’être à bon escient. 
Or, que ce soit sur le déplacement de la gare routière ou sur le plan de circulation, 
entre gestion irresponsable des deniers publics et impréparation, tout aura été fait 
en dépit du bon sens par le Maire et son équipe.

Mail : contact@la-roche-ensemble.fr 

INFOS PRATIQUES

•	 Cérémonie des vœux :

Monsieur le Maire et le Conseil Mu-
nicipal ont le plaisir de vous inviter 
à la cérémonie des voeux 2025, le 
vendredi 3 janvier à 19h30 au parc 
des expositions Rochexpo.



Partagez vos plus beaux clichés de notre ville sur Facebook ou Instagram en utilisant
le hashtag #larocheaucoeur et retrouvez-les dans votre prochain magazine !

#LAROCHEAUCOEUR

Randonnée et souvenirs d’enfance se 
mélangent lors de la montée à Cou 

pour @zinzin_reporter

Bain de soleil au parc du Château 
pour @aimee_1991.

L’été nous manque déjà !  

OURS
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Les vieilles façades de la rue Perrine 
émerveillent encore les voyageurs 
d’aujourd’hui @kmisiektraveller

Écureuil figé dans sa course par le 
photographe Thomas Delahaye

@thomas_delahaye



RETOUR EN IMAGES
SUR LES ANIMATIONS
DE L’ANNÉE 2024 !

RETRO -
SPECTIVE
2024

Cet été, la rue Perrine s’est ornée de centaines de lampions colorés. 
Décoration estivale, dans les airs et également au sol, celle-ci a donné 
du peps à une rue qui ne manque déjà pas de charme !
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JANVIER 2024. 

Moment fort de la soirée lors de la cérémonie des vœux à la population : 
la remise de leur écharpe et de leur diplôme aux 19 jeunes élu(e)s du 
Conseil Municipal des Enfants pour souligner leur engagement au sein de 
la commune. Un beau moment de citoyenneté !
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MARS 2024. 

Le carnaval a illuminé les rues tout le long de son parcours entre Eteaux et 
La Roche avec une explosion de couleurs, de musique et de joie. Les chars 
décorés ont défilé sous le regard émerveillé des spectateurs, tandis que des 
danseuses costumées défilaient au rythme de la fanfare. Petits et grands 
ont revêtu leurs plus beaux déguisements, transformant les avenues en une  
fête vivante où confettis et éclats de rire s’entremêlaient !
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JUIN 2024. 

La remise des prix du concours de poésie organisé sur 
le thème des Jeux Olympiques et Paralympiques a eu 
lieu samedi 29 juin. Ce fut le moment idéal pour féliciter 
les gagnants ! La lauréate du prix spécial du jury, Orlane 
de Cayenne (Guyane) a également reçu son prix le mois 
dernier ! En tout, 176 participations ont été envoyées par 
des poètes de 10 à 96 ans pour ce concours ouvert à tous ! 

Un joyeux concert de la chorale Harmonie Gospel est venu clore cette journée festive 
des « Semaines d’éducation contre les discriminations et le racisme » en beauté !
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AVRIL 2024.

Première édition du festival Hip-Hop 5fonik, défi musical né de la rencontre 
entre les orchestres de l’école municipale de musique et du rappeur rochois 
ATØX. Cette journée d’animations autour des cultures urbaines a aussi 
permis aux participants de s’initier au skate avec RochSlide, au breakdance 
avec la MJC et au graffiti avec le service Jeunesse.
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JUILLET 2024. 

Arrivée en fanfare pour le 27e Bataillon de chasseurs alpins !
Le 12 juillet dernier sur la place de l’Hôtel de Ville s’est tenue la cérémonie 
de remise de la fourragère pour la section du 27e BCA.
Moment solennel, la remise de la fourragère clôt les 6 mois de formation 
initiale des jeunes recrues et confirme ainsi leurs aptitudes à être engagés 
en opération.

JUILLET 2024.

Des assises pour rendre plus confortable et embellir les tribunes du stade 
de foot de La Roche, c’est le fruit du travail de Mario, Timéo et Yanis lors d’un 
chantier éducatif. 
Ces missions s’inscrivent dans un parcours d’accompagnement éducatif 
proposé par l’équipe Développement Social du CCAS en partenariat avec 
l’EPDA. Elles permettent à des jeunes de 16 à 25 ans de renouer avec leurs 
ambitions professionnelles et de s’enrichir de nouvelles compétences !

15



17

OCTOBRE 2024.

Nouveauté lors de cette foire chaude d’automne !
L’artiste décalé et plein d’énergie, DJ Matafan, a fait monter le son lors d’un  
passage sur la scène de la Saint-Denis. Ses chansons cultes et son humour ont 
ravi les petits comme les grands enfants !
Une ambiance festive, authentique et « bon vivant » c’est ce qui a fait cette année 
encore la réussite de notre foire plusieurs fois centenaire.

OCTOBRE 2024. 

Journée découverte pour les classes de CP des écoles primaires rochoises 
autour du « bien manger ». De nombreux ateliers ludiques ont été mis en 
place par l’association Pousses et vous et animés par les élus. S’en est suivie la 
Soirée du goût à La Base avec d’autres apprentissages et d’autres dégustations 
de produits très locaux !
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OCTOBRE 2024.

La troupe des Komando Bidon a fait danser les passants lors de son défilé 
musical entraînant en centre-ville. Le CCAS de La Roche-sur-Foron a créé cet 
évènement à l’occasion d’Octobre Rose pour sensibiliser au dépistage et lutter 
davantage contre le cancer du sein. L’association Des Elles Pour Vous, aussi 
présente, a tenu une buvette pour financer ses actions au profit des femmes 
touchées par le cancer. Pour rappel, l’association tient une permanence au 
Château de l’Echelle chaque 2ème vendredi du mois.
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OCTOBRE 2024.

Suite au succès de la première édition, l’escape game musical 
d’Halloween proposé par l’école municipale de musique a fait son 
grand retour ! Revenus pour hanter le château, les jeunes musiciens 
rochois ont fait frissonner les amateurs de challenge et de musique !
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OCTOBRE 2024. 

Pour la première fois, La Roche-sur-Foron est fière d’avoir accueilli une parade 
vénitienne ! Une cinquantaine de mystérieux personnages masqués ont défilé 
dans le centre-ville historique et jusqu’au parc du Château.
Un cadre magnifique pour ce spectacle gratuit en extérieur, qui a duré tout le 
week-end du 19 et 20 octobre. Bravo à l’association Rêveries Vénitiennes pour 
ce moment poétique au cœur de notre cité médiévale !



CE QU’IL
FAUT
SAVOIR
LE POINT SUR 
LES ACTUALITÉS



CQFS_ VOTRE VILLE AVANCE ! 
Retour sur trois projets menés à bien depuis l’été : l’un qui favorise le lien intergénérationnel, 
l’autre qui rend accessible la pratique du sport et des loisirs et le dernier qui embellit davantage 
le centre-ville.
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#2 __ Le tennis de table accessible à tous

« À travers ce projet nous avons souhaité trans-
former une faiblesse en un point fort en habillant 
des vitrines vétustes de panneaux colorés. 
Ces décors visent à susciter la curiosité et inciter à 
la découverte de la ville en mettant en scène ses 
atouts tant pour les Rochois, les commerçants 
que pour les touristes. »

Vitrines artistiques en centre-ville#3 __

La Ville souhaite impulser une nouvelle dyna-
mique dans l’embellissement des vitrines com-
merciales. Pour cela, six panneaux artistiques 
ont été installés sur les vitrines vacantes de l’îlot 
Grenette afin de renforcer l’attractivité commer-
ciale et patrimoniale de ce point stratégique du 
centre-ville, dans l’attente de la requalification 
complète de l’îlot. 
Ce projet vise à embellir l’espace public en créant 
un environnement plus vivant et accueillant.
Chaque vitrine présente un décor unique autour 
de thèmes qui reflètent la diversité et la richesse 
de notre cité médiévale : son patrimoine, son 
dynamisme, son cadre naturel...

« Nous remercions le club de tennis de 
table pour son appui sur ce projet. Nous sa-
luons les jeunes Rochois qui ont participé 
à la mise en place de cet équipement, qui 
améliore concrètement et rapidement la 
qualité de vie à La Roche. »

Sandrine Buisson,
1ère Adjointe en charge de la résidence autonomie et séniors

Laurence Potier-Gabrion,
Maire-adjointe en charge des Conseils Municipaux 
des Jeunes, des Enfants et des Séniors.

Catherine Collomb,
Conseillère municipale déléguée : affaires scolaires et jeunesse

Théo Lombard,
Maire-adjoint en charge du sport

#1__ Nouveau local intergénérationnel
Le bâtiment municipal situé 70 avenue Jean Jaurès, abritait jusqu’alors les services de la Police 
Municipale, au rez-de-chaussée, et du CCAS, au 2ème étage. Des travaux de réaménagement du 
1er étage ont été réalisés cette année pour pouvoir utiliser le bâtiment à son plein potentiel dès le 
mois de septembre.

Aujourd’hui le 1er étage est un espace mutualisé et partagé entre l’association L’Âge Heureux, 
le service Éducation et le service Jeunesse. À terme, il pourrait accueillir d’autres services (la Mis-
sion Locale, APRETO), toujours dans l’objectif de créer des opportunités d’échanges enrichissants 
pour tous.

Depuis plusieurs années déjà, l’association L’Âge Heureux sollicitait la commune pour obtenir un 
local plus accessible. L’association bénéficie de son espace dédié, fraîchement rénové, au centre-
ville, accessible à tous. 
Quant au service Jeunesse, il dispose de bureaux et d’un bel espace détente, privé, pour notam-
ment accueillir les jeunes de 12 à 17 ans chaque mercredi et vendredi après-midi. Avec ce nouveau 
lieu d’accueil, plus grand, plus lumineux et mieux situé que l’ancien local Jeunesse, nos anima-
teurs Gaël, Lucas et Manon vont pouvoir poursuivre leur travail auprès des jeunes dans de très 
bonnes conditions. Le coin cuisine et le coin repas sont des parties communes.

« Nous sommes fières de voir ce projet prendre vie après plusieurs mois 
de réflexions, d’échanges avec les parties prenantes et de travaux ! Les 
travaux se sont bien passés et ont été réalisés dans les temps pour or-
ganiser les déménagements à la rentrée scolaire. Nous avons pensé cet 
espace pour être un lieu de vie intergénérationnel, réunissant à la fois le 
service Éducation, le service Jeunesse et l’association l’Âge Heureux. Une 
chouette combinaison, nous l’espérons, où les jeunes peuvent apprendre 
de nos aînés et inversement ! »

« Ce nouveau lieu va notamment permettre de 
lutter contre l’isolement des personnes âgées 
tout en encourageant la transmission des va-
leurs, de la mémoire et des expériences de nos 
aînés aux plus jeunes. Ces échanges sont riches 
d’enseignements dans la construction person-
nelle de chaque individu et dans le développe-
ment d’une société unie et inclusive. »

Isabelle
Belin Regard,

Conseillère municipale
déléguée : commerces

et marché

Cinq tables de tennis de table ont été financées par la Ville et installées cet été : trois à l’espace 
sportif et de loisirs Dominique Perrot et deux dans le parc du château. 

Les tables à l’espace Dominique Perrot ré-
sultent d’un travail partenarial avec le club 
local « Pays Rochois et Genevois Tennis de 
Table 74 » afin de donner plus de visibilité 
et d’opportunité de pratiquer cette disci-
pline. 

Les tables dans le parc du château ré-
pondent à la demande commune du 
Conseil Municipal des Jeunes et du Conseil 
Municipal des Enfants, qui souhaitaient 
amener une nouvelle activité de loisirs 
dans le secteur du Plain Château.

Ces tables sont utilisables par tous, petits et grands, pour le sport comme pour le loisir. Avec ce 
double projet, la Ville est fière de développer l’ensemble des pratiques sportives et de les ouvrir 
au plus grand nombre ! 

Ci-dessus : le local de 
L’Âge Heureux.

Le nouveau local jeunesse, un lieu plein de vie !
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CQFS_ LA MÉDIATHÈQUE,
              UN FUTUR
              PÔLE CULTUREL

Ci-dessus : en mai, le premier atelier sur l’aménagement du rez-de-chaussée.

Vos idées sont précieuses !
Le nom du pôle culturel doit représenter l’idée que l’on se fait du lieu : un 
espace de rencontres ouvert à tous et à toutes, qui promeut la proximité 
et la mutualisation et qui développe le « faire ensemble ». C’est un nom 
évocateur de ces notions qui sera selectionné.
Durant les mois de décembre 2024 et janvier 2025, une boîte à idées est à 
votre disposition à la médiathèque, pour que vous proposiez un nom pour 
le pôle culturel. La sélection finale sera communiquée d’ici le printemps, 
et vous pourrez voter pour votre nom préféré d’ici l’été 2025.

Ainsi, les projets résultants de ces échanges sont :
	• L’aménagement de deux espaces d’animations mutualisés et ouverts aux associations ou 

aux structures rochoises qui souhaitent proposer des activités culturelles. 
	• Le développement d’un programme d’animations participatives, d’échanges de savoir-faire 

et de partage de connaissances au sein de la médiathèque.
	• La création d’une identité pour le pôle culturel via une participation collective des Rochois et 

des usagers de la médiathèque.

« La médiathèque fête ses 10 ans, quelle belle occa-
sion de réfléchir ensemble au lendemain !
Grâce aux contributions de chacun lors des tables 
rondes, ce projet se façonne en un lieu vivant, ac-
cueillant et collaboratif. Il symbolise notre volonté de 
rendre la culture accessible à tous, de renforcer le lien 
social et valoriser notre patrimoine local. 
La prochaine étape sera de proposer un nom qui 
reflète son identité. Ensemble, faisons de cet espace 
un lieu qui nous ressemble. »

Nadège Châtel,
Conseillère municipale 

déléguée : vie associative
et politique culturelle

Le bâtiment de la médiathèque est au cœur du quartier patrimonial et culturel du Plain Château. 
Après 10 ans d’ouverture, son projet évolue et se structure ! Il est en effet un lieu de vie, de 
rencontres et de partage destiné à se transformer en pôle culturel avec la participation des 
usagers mais aussi de l’ensemble des Rochois. 

Au cours du printemps, quatre tables rondes se sont tenues. Ouvertes à tous, leur objectif était 
de travailler en concertation sur quatre thématiques du projet de futur pôle culturel. Les axes de 
travail pour faire évoluer la médiathèque étaient les suivants : 

	– espace et aménagement d’une partie du rez-de-chaussée,
	– la politique d’acquisition des collections de la médiathèque, 
	– les activités et animations,
	– et la communication.

CQFS_ PLAN D’ACTION
		     « ANTI-GASPI »
La commune de La Roche-sur-Foron, soucieuse de poursuivre ses efforts pour lutter contre 
le gaspillage alimentaire dans son restaurant scolaire du Bois des Chères, s’est associée avec 
la Communauté de Communes du Pays Rochois (CCPR) et l’association Terre Climat et 
Environnement pour mener un projet qui conjugue éducation, santé et écologie. Il s’agit d’une 
étude portant sur la réduction de la quantité des biodéchets et la mise en place d’un processus 
de traitement de ces derniers.

Différentes phases de diagnostics ont été mises en place avec les agents communaux. La 
première fut une semaine de pesées de la nourriture non consommée et jetée en février 2024. 
L’analyse des résultats et des comportements de cette phase a permis de mettre en avant des 
points forts et des points faibles : 

	+ les espaces de distribution et de prise de repas sont bien agencés, lumineux, colorés et 
décorés par les enfants en périscolaire.

	+ les actions, déjà en place au quotidien, des agents pour limiter le gaspillage sont nom-
breuses et à poursuivre.

	– un gaspillage plus important des entrées est constaté.

Il s’en est suivi la validation d’un plan d’action en collaboration avec les agents périscolaires, les 
agents de restauration scolaire et les élus en charge des Affaires Scolaires, pour arriver à un suivi 
plus précis. Dans cette même dynamique, plusieurs formations à destination des référents de 
services ont eu lieu afin d’améliorer la pérennité du projet, de faciliter les échanges et l’émulsion 
entre les personnes impliquées. 
À destination du grand public également, des animations ont eu lieu au cours de l’année autour 
du « bien manger » pour associer parents et enfants à la démarche et les sensibiliser.

Début octobre, une nouvelle période de pesée a été effectuée, accompagnée d’une réunion de 
bilan afin que chacun puisse s’ assurer de la pérennisation des résultats obtenus par les nouvelles 
actions menées.
Le bilan présenté est bon et relève notamment que :

	+ la mise en place des préconisations évoquées lors du premier diagnostic a permis de réduire 
le grammage de repas gaspillé, passant de 132 grammes par repas à 114 grammes par 
repas, soit une baisse de 13 %.

	+ les temps d’accueil des élèves et de distribution des repas sont optimisés, en plus d’un 
parcours fluide qui permet un temps de repas très convenable.

Le résultat de ce travail partenarial entre la commune, la CCPR et l’association Terre Climat et 
Environnement, est prometteur. Pourtant l’engagement des équipes ne s’arrête pas là. Les 
agents restent mobilisés et des pesées en interne viendront jalonner les mois et années à venir 
pour continuer à réduire durablement le gaspillage alimentaire dans notre restaurant scolaire du 
Bois des Chères.



CQFS_ TRAVAUX RÉALISÉS
		      SUR LA COMMUNE
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Aménagements durables réalisés rue de la 
Follieuse. Suite à la phase d’expérimentation 
et de concertation menée avec les riverains, les 
travaux sont aujourd’hui réalisés : réfection de 
la route, mise en sens unique montant, limita-
tion de la vitesse à 30 km/h. Ils concernent uni-
quement la portion de rue entre la rue de la So-
litude et le chemin de la Fouilleuse (Amancy).

Réfection de l’enrobé, création de trottoirs et nouveaux lampadaires rue de Profaty à Broÿs 
afin de sécuriser l’accès à l’école Cadoret pour les écoliers.

1,5 km de route rénovée sur la route d’Orange 
au mois de juillet.

Les travaux d’aménagement de la rue de la Goutette (portion haute) ont permis la création 
d’un trottoir bas en béton désactivé, la reprise intégrale de la couche de roulement et la mise 
en place de bornes escamotables. Cette voie apaissée, favorisant les modes doux, permet 
aussi de préserver ce quartier proche du centre-ville mais à caractère rural.

Deux nouvelles bornes de recharge pour 
les véhicules électriques installées sur les 
parkings Plantard (photo) et de l’Égalité.
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CQFS_ POUR UNE COMMUNE
		     SÛRE ET INCLUSIVE

CQFS_ VOTE SUR VOS
		      DÉPLACEMENTS

Le CLSPD, acronyme de « Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance », est 
lancé sur le territoire de La Roche ! 

Une première réunion plénière, faisant office de « Comité institutionnel » a eu lieu le mercredi 5 
juin 2024 en présence des différents partenaires. Étaient notamment réunis autour de la table 
Mme la Procureur de la République, M. le Maire, des élus de la commune, des représentants de 
l’État, du Département, des forces de l’ordre, des associations, des responsables de services du 
CCAS, de l’Éducation & Jeunesse et d’établissements scolaires. 

Les différents axes de travail, basés sur une étude approfondie du territoire rochois, ont été votés. 
Le CCAS de La Roche-sur-Foron qui coordonne ce projet a ensuite organisé le premier « Comité 
Opérationnel » le vendredi 15 novembre pour faire un point sur les différentes actions organisées 
en 2024.

En voici quelques exemples : 
	– Travail autour du harcèlement scolaire. Une action commune avec les collèges Les Al-

lobroges et Sainte-Marie a abouti à l’organisation d’une conférence le 10 octobre dernier avec 
divers intervenants : psychologue, éducateur, représentants des deux collèges, gendarme-
rie... Plus de 70 parents d’élèves ont ainsi pu être informés et conseillés sur le sujet.

	– Sensibilisation aux médias, réseaux sociaux, fake news. Là aussi, une conférence en di-
rection des enfants et des parents a été organisée par le Service Jeunesse en partenariat 
avec le collège Les Allobroges et l’association Génération Numérique.

	– Sensibilisation au code de la route. La prévention sur la bonne conduite à tenir lorsque l’on 
circule en trottinette ou autres engins de déplacement personnel motorisés a notamment 
fait l’objet d’une campagne de la Police Municipale en juin.

Débutée en juillet, l’expérimentation de mobilité à La Roche-sur-Foron s’est conclue par un 
vote les 14, 15 et 16 novembre. Mise en place pour voir s’il était possible de faire évoluer nos 
déplacements, cette expérimentation a redessiné les trajets des différents usagers de la route 
(voitures, piétons, poussettes, personnes à mobilité réduite, cycles) le temps de quelques mois. 
Suite à cette phase de test grandeur nature, chacun a pu faire son choix le jour du vote et 2 542 
personnes se sont déplacées pour participer à la décision collective, validant ainsi le plan 
définitif de nos déplacements.

Le bulletin B « Retour au plan de circulation antérieur au 17 juillet 2024 » a remporté le suffrage 
avec 76,59 % des voix. Comme cela avait été annoncé, ce plan a été appliqué à partir du 25 
novembre dernier. 
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CQFS_ CENTRE DE SANTÉ,
		      BILAN POSITIF !
Bientôt un an après son ouverture, le Centre de Santé du Foron dresse un bilan très encoura-
geant. Malgré des indicateurs de santé dégradés qui ont lourdement pesé sur notre commune 
depuis des années, le centre commence à inverser la tendance !

En six mois d’activité, le centre a réalisé 4 990 consultations, offrant un accès aux soins à 2 858 
patients. Le délai pour obtenir une consultation varie de 24 à 48 heures, selon l’urgence de la 
situation. Pour une première consultation sans urgence, l’attente est d’environ deux mois, tandis 
qu’un rendez-vous de suivi est généralement obtenu dans un délai d’une semaine.

Le Centre de Santé du Foron est une réponse concrète au besoin d’accès aux soins et son bilan 
positif démontre que les efforts conjoints de la commune et des structures partenaires com-
mencent à porter leurs fruits. Ce service de proximité a déjà permis une amélioration de la densi-
té médicale : entre 2023 et 2024 celle-ci est passée de 3,5 à 6 médecins généralistes pour 10 000 
habitants. Par conséquent, le pourcentage de patients (de plus de 17 ans) sans médecin traitant 
a baissé de 17,7 % à 12 %.

Le nombre de patients reste élevé par rapport au 
nombre de médecins généralistes et leur capacité 
de prise en charge actuelle, ce qui appelle à renforcer 
l’équipe médicale.
Avec la volonté d’améliorer durablement la situation et 
de toujours garantir un accès aux soins de qualité et ra-
pide aux habitants :
1.	 la commune cherche activement à recruter de nou-

veaux médecins généralistes ;
2.	 un partenariat avec la faculté de médecine est en 

cours pour accueillir des internes en stage ;
3.	 la Ville s’engage également à favoriser l’installation 

de médecins généralistes libéraux.

CQFS_  DU CÔTÉ DE 
		       NOS PARTENAIRES

Proxim iTi Agile, le réseau qui innove pour votre mobilité

Proxim iTi fait évoluer son réseau de bus vers le système « bus agile ». La première phase de cette 
transformation a démarré le 21 octobre. Ce concept innovant, qui vient du Chablais suisse, permet 
d’ajouter plus de 200 arrêts sur le réseau Proxim iTi et d’améliorer les horaires. Ainsi, grâce aux pos-
sibilités offertes par les nouvelles technologies, Proxim iTi propose un réseau de bus plus souple, 
qui comprend à la fois des arrêts fixes et d’autres sur demande.

Citiz à La Roche-sur-Foron : la mobilité partagée au service des habitants

Depuis 2021, La Roche-sur-Foron a rejoint le réseau d’autopartage Citiz, offrant à ses habitants 
une alternative écologique et économique à la possession d’une voiture. En moyenne, une qua-
rantaine de Rochois utilisent quotidiennement ce service d’autopartage. Finis les tracas du sta-
tionnement, les changements de pneus saisonniers ou les démarches pour la vignette suisse. 
Citiz s’occupe de tout et vous avez l’assurance de disposer d’un véhicule quand vous en avez 
besoin, sans les contraintes liées à la propriété. Et le carburant est compris dans le tarif !

Pour s’inscrire, rdv sur :
alpes-loire.citiz.coop

Les batteries au lithium, un danger sous estimé 

Les batteries et piles au lithium sont omniprésentes 
dans notre quotidien mais elles comportent des 
risques lorsqu’elles sont jetées au mauvais endroit. 
En effet, elles contiennent des composants inflam-
mables qui, en cas de choc peuvent provoquer des 
incendies.

Des gestes simples pour éviter les catastrophes :

Les déchets d’équipements électriques et électroniques doivent impérativement être déposés 
dans les bennes D3E des déchèteries ou dans les points de collecte spécifiques en magasin. Ce 
bon geste permet d’éviter les incendies, mais aussi de récupérer des matériaux précieux pour de 
nouvelles utilisations.

Retrouvez le guide du tri sur : www.sivalor.org/je-trie/

Pour calculer un itinéraire ou en-
registrer votre demande d’arrêt 
ou de connexion, il vous suffit de 
créer un compte gratuitement sur 
buscheckin.app ou d’appeler au  
04 50 62 29 39 (standard ouvert du 
lundi au vendredi, 8h-18h).
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Nouvelles filières à la déchèterie : un pas de plus vers une meilleure gestion des déchets

La Communauté de Communes du Pays Rochois met en place trois nouvelles filières à respon-
sabilité élargie du producteur (REP) à la déchèterie. 

•	 Articles de bricolage et jardinage (avec Ecomaison) : petits équipements de bricolage et 
de jardinage, tels que les outils ou pots de fleurs.

•	 Jeux et jouets (avec Ecomaison) : grâce à cette nouvelle filière, les jeux et jouets en fin de vie 
pourront être recyclés.

•	 Matériaux de construction (avec Valobat et Ecomaison) : les déchets provenant des chan-
tiers, tels que le bois de construction ou les menuiseries vitrées.

Des bennes spécifiques ont été installées 
à la déchèterie afin de séparer ces déchets 
des encombrants.



CQFS_ FLASH INFOS
		     DU QUOTIDIEN
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#1 __

#4 __

#2__

#3__

Save the date : concert « L’Armoise d’Or »
Avis aux amateurs de musique, un grand 
concert, organisé par la Ville et son école muni-
cipale de musique aura lieu en juin 2025. 
Il s’agit d’un conte musical d’Etienne Perru-
chon, chanté par des élèves de l’école Mallin-
joud et de l’école de musique et accompagnés 
par l’Orchestre Symphonique des Alpes.
Au total une soixantaine de musiciens, des cors 
des Alpes et un chœur de plus de 200 enfants 
joueront un spectacle unique dans le parc du 
château (ou en cas de mauvais temps au com-
plexe sportif Labrunie).
Rendez-vous le dimanche 15 juin à 17h ! 

Le soutien aux devoirs à Mallinjoud fonctionne bien !
Mis en place en janvier 2023 pour répondre à une demande des instituteurs et des pa-
rents, le service de soutien aux devoirs a été reconduit cette rentrée scolaire. 
Il s’agit d’un encadrement pour les enfants qui souhaitent avancer ou finir leur devoirs 
sur leur temps d’accueil périscolaire. Il a lieu deux fois par semaine (mardi et jeudi soir) 
pour les enfants inscrits à l’école Mallinjoud. Pour une plus grande efficience, le nombre 
de place est limité à 12 enfants par soir.
Seule une participation financière de 1 € par soir est demandée (en plus du temps pé-
riscolaire facturé en fonction du quotient familial de la famille).

Fort de son succès, l’effectif est aujourd’hui complet. Cependant, n’hésitez pas à 
contacter Mme SAGE, responsable du service Éducation, pour inscrire votre enfant en 
liste d’attente afin qu’il puisse intégrer le dispositif dès la libération d’une place.

Groupe de paroles
La Ville continue son action de prévention 
pour lutter contre les discriminations, 
le harcèlement et les violences dont 
les violences sexuelles en soutenant 
l’association EMOI qui organise depuis 
septembre des groupes de paroles non-
mixtes sur notre commune.

Vous êtes victime de violences ?
Parlez-en.

Nos Cœurs Rochois :  
devenez un héros du 
quotidien !

Participez à la formation Nos 
Cœurs Rochois et apprenez les 
Gestes Qui Sauvent.
Au programme : des techniques 
simples et efficaces pour inter-
venir rapidement en cas d’acci-
dent. Que vous soyez novice ou 
que vous souhaitiez simplement 
rafraîchir vos connaissances, la 
formation est ouverte à tous les 
habitants de La Roche-sur-Foron 
âgés de 10 ans et plus.

Et devinez quoi ?
C’est totalement gratuit !

Inscrivez-vous dès maintenant !
#5__

Vaches en piste revient en 2025 !
Forte du succès de sa première édition, en 2023, l’asso-
ciation APMH renouvelle l’expérience ! Retrouvez Vaches 
en piste, le salon de l’agriculture haut-savoyard du  
27 au 30 mars 2025 à Rochexpo ! La Ville est partenaire  
de cet évènement qui met le savoir-faire agricole de notre 
territoire à l’honneur !

CQFS_ À VOTRE SERVICE !		  #3
Afin de mieux vous faire connaître les différentes activités de la Mairie, nous vous proposons une  
série de présentation et d’immersion au sein des services ! Pour ce numéro, découvrez les  
services d’accueil de la commune : votre porte d’entrée vers le service public territorial.

La Ville dispose d’une dizaine d’accueils pour ses différents services. Que vous soyez un nouvel 
arrivant souhaitant vous inscrire sur les listes électorales, une famille en quête d’informations sur 
les activités scolaires, un senior en recherche de services adaptés ou une association souhaitant 
réserver une salle municipale, les agents sont là pour vous guider.

Bien qu’ayant des missions très variées, tous ces services d’accueil sont à votre disposition pour 
répondre à vos questions, vous orienter et faciliter vos démarches administratives. Néan-
moins, les services ne peuvent pas réaliser vos démarches en votre nom, ils ont un rôle de conseil 
et d’aide uniquement.

	• Focus : le service d’accueil mairie

Le service d’accueil de la mairie, situé au 
rez-de-chaussée de notre hôtel de ville, est 
le principal lieu d’accueil de la commune. 
Il joue un rôle central dans le lien entre les 
habitants et les différents services mu-
nicipaux. L’équipe qui le compose se veut 
polyvalente et serviable pour assurer une 
assistance adaptée à chaque habitant. 
Elle traite au quotidien les appels, les mails 
et les courriers reçus afin de les transmettre 
aux bons interlocuteurs et ainsi assurer le 
bon suivi des demandes d’administrés.

Le service d’accueil de la mairie est ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h, et le 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h. Pour connaître les jours et horaires d’ouverture des autres 
services, rendez-vous sur le site de la ville : www.larochesurforon.fr

Les différents points d’accueil  
de la commune :

	– la mairie,
	– l’urbanisme,
	– les services techniques,
	– le centre technique municipal, 
	– la médiathèque,
	– l’éducation,
	– la petite enfance,
	– la résidence séniors,
	– le CCAS,
	– la Police Municipale,
	– le Centre de Santé du Foron,
	– et le gymnase Labrunie.

Le saviez-vous ?
Si vous êtes à la recherche d’une information 
concernant la commune, notre site internet 
pourra sûrement vous renseigner, vous évitant 
ainsi de devoir vous déplacer.



Dans le dernier numéro de La Roche Ma Ville, nous vous invitions à envoyer vos créations 
artistiques avec comme thématique « J’aime ma ville ». Le choix n’a pas été simple, mais voici 
aujourd’hui les quatre lauréats que nous félicitons !

Illustration colorée
réalisée par Sandra Depardon

Adorable dessin 
réalisé par Yuna Guerin

Portrait de l’Abbé Michel Contat 
réalisé par Patrick Gavard Colenny

Calligraphie
réalisée par Hubert Tisserant

LES ROCHOIS 
ONT DU TALENT !

Découvrez les autres belles œuvres que nous avons reçues à l’accueil de la mairie !



DOSSIER

Les associations sont nombreuses à La Roche-sur-Foron : 
plus de 130 ! Sportives, culturelles, sociales, elles font vivre 
et animent notre ville. Aujourd'hui, trouver des bénévoles 
est un enjeu fort, tout comme faire émerger de nouvelles 
disciplines et de nouveaux évènements. C'est pour cela 
que la Ville souhaite favoriser la création d'associations 
nouvelles tout en continuant à soutenir les associations 
bien ancrées sur le territoire.

VÉRITABLE CŒUR BATTANT 
DE NOTRE VILLE, DÉCOUVREZ 
LA VIE ASSOCIATIVE !
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PORTRAITS D'ASSOCIATIONS

Prochaine date :
 samedi 17 mai

2025

Contact de l’association :
Site web : www.astramusicfestival.com
Facebook : Astra music festival
Instagram : @astramusicfestival
Mail : contact@astramusicfestival.com

Chiffres clés en 2024 :

	– 150 bénévoles
	– 53 partenaires
	– 9 artistes 
	– 2 200 festivaliers

Rencontre avec Ludovic Dunand, co-fondateur et président de l'association « Astra la Vista » porteuse du projet 
« Astra Music Festival » et Morgan Buirey, co-fondateur, vice-président et secrétaire adjoint de l'association.

> Bonjour Ludovic et Morgan, pouvez-vous nous parler de votre association ?
LD – Astra la Vista c’est l'association qu’on a monté pour organiser le « Astra Music Festival ». En fait, notre associa-
tion c’est une bande de potes qui partagent le même centre d’intérêt. On était quatre fondateurs, quatre amis, 
quatre Rochois de 28 à 30 ans, au départ. Aujourd’hui, on a agrandi l'équipe, on est un groupe de neuf, mais c'est 
toujours dans notre cercle d'amis.

> Comment vous est venue l’idée de ce festival ?
LD – L'origine du projet remonte à l’automne 2022, fin Covid, suite à l’inaugu-
ration de la nouvelle salle de Rochexpo. Nous, très friands de festivals, on s’est 
dit qu’il y avait peut-être quelque chose à faire avec ce bel espace intérieur, 
parce que quand on organise un évènement, on voit vite la problématique 
météo…
MB – On voulait que ça soit le premier festival électro à l'intérieur dans une 
salle de Haute-Savoie, parce que ça n’existe pas !
LD – On a vraiment vu du potentiel alors on s'est renseignés et je dirais que 
toutes les planètes se sont alignées ! Nous on était prêts, prêts dans notre vie 
à faire ça. On a su s'entourer aussi de professionnels et de gens du coin qui 
étaient prêts à nous soutenir dans le projet, ce qui est, je pense, une des clés 
de la réussite. Et puis on sait que La Roche est super bien placée dans le dé-
partement donc on s’est dit avec tous ces petits ingrédients là, il faut essayer !

> Qu’est ce que le Astra Music Festival ?
MB – C'est un rendez-vous de musique électronique en intérieur avec également un parvis extérieur qui est fait 
pour que tout le monde puisse manger, boire, écouter de la musique et profiter. Ça amène des artistes qui sont 
nationaux et internationaux au plus proche des habitants Rochois et de Haute-Savoie. On souhaite y faire venir tout 
le monde, que ce soit des personnes à mobilité réduite, des jeunes, des étudiants, des retraités.
LD – L’année dernière, le plus vieux festivalier avait 80 ans et le plus jeune 18 ans. C'est un projet qui fédère. La 
musique électro c'est un prétexte, c'est une façon de se retrouver, de faire la fête et c'est sûr que c'est un style de 
musique qui s'y prête. En résumé, je dirais que c'est un projet qui rassemble autour de la musique à La Roche, dans 
un lieu qui est central en Haute-Savoie.

> Que peut-on attendre de la prochaine édition ?
MB – On a eu des retours positifs de la première, c’était à l'unanimité : que ce soit artistique, bénévole, partenaire, 
festivalier… donc pour la deuxième on garde la même formule.
LD – Le 17 mai 2025, de 16h à 2h. Vous pouvez déjà réserver la date ! Une des têtes d'affiche sera annoncée mi-dé-
cembre et c'est déjà très gros ! 
MB – Ce sera un pré-cadeau de Noël !
LD – La nouveauté pour 2025, c’est qu’on va faire un tremplin. On avait à cœur de faire jouer les gens d'ici. On ne 
veut pas que ce soit une belle vitrine seulement pour des artistes auxquels les gens n’ont pas accès. On connaît les 
gens d'ici donc autant leur donner leur chance ! On ne sait pas encore quelle forme ça prendra mais l'idée c'est que 
ce soit un concours et que les jeunes d'ici puissent proposer des maquettes et peut-être gagner et jouer justement 
aux côtés d'artistes bien plus connus.

1.  ASTRA LA VISTA
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2.  LA MJC CENTRE SOCIAL 
UN LIEU DE VIE, DE PARTAGE ET D'INITIATIVES

PORTRAITS D'ASSOCIATIONS

La MJC Centre Social de La Roche-sur-Foron anime le quotidien des habitants depuis des décennies. Ce lieu vi-
vant, installé en plein cœur de la ville, propose un programme riche et varié qui favorise les rencontres, la cohésion 
sociale et la convivialité.
Bien plus qu'un lieu de loisirs : c'est un espace ouvert à tous, où l'on peut se retrouver pour apprendre et partager. 
Un lieu qui permet de renforcer le lien social et l'accès à la culture, en développant des projets de mixité et de 
mobilisation d’habitants.

Imaginez une journée à la MJC Centre Social :

Le matin, c'est l'heure du café des habitants. On y retrouve ses voisins et des parents croisés à l’école pour un mo-
ment convivial autour d'un café. Pendant ce temps l’Espace Familles propose des discussions et des échanges 
pour les parents autour du numérique alors que les enfants sont accueillis pour des animations.
Dans l'espace d'art contemporain, L'angle, une nouvelle exposition de photographies est inaugurée, et quelques 
curieuses et curieux échangent autour des créations de l’artiste exposé(e).

Un peu plus tard, au cinéma, des habitants vous accueillent pour une « Récré Ô Ciné », un film jeune public, des 
échanges et des animations pour les enfants. Certains parents se donnent rendez-vous le soir même pour la 
projection du dernier film d’auteur.

L’après-midi, les enfants, eux, s'initient à la danse à la MJC pendant que les parents se ressourcent au cours de 
yoga. Après la séance, ils se rejoignent tous pour profiter d’un spectacle abordant la solidarité et l’entraide.

Le même jour, Florent, bénévole, vient préparer la K-Fête pour un bal folk en soirée. En fin de journée, les der-
nières personnes présentes se donnent rendez-vous pour la scène ouverte de la semaine suivante et pour aider 
à organiser la prochaine fête de quartier.

« Venez nous rencontrer, pour découvrir, vous aussi, cet espace unique
où chacun peut s’impliquer et trouver sa place ! »

Contact de l’association :
Site web : www.mjc-cs-larochesurforon.fr
Facebook : MJC Centre Social La Roche Sur Foron
Instagram : @mjc_cs_larochesurforon
Adresse : 287, avenue Jean-Jaurès
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RETOUR EN IMAGES
VILLAGE DES ASSOCIATIONS
Le Village des Associations de La Roche-sur-Foron s'est tenu le samedi 14 septembre 
avec une soixantaine d'associations présentes ! Ce rendez-vous de rentrée est l’occasion 
idéale pour découvrir la richesse du tissu associatif local et mieux connaître les activités 
proposées dans divers domaines : sport, culture, social, environnement et bien d'autres !

Les associations se rassemblent à l'espace sportif et de loisirs Dominique Perrot, met-
tant en avant leurs projets, leurs missions et leurs membres. C'est l'occasion pour les 
visiteurs de discuter directement avec les bénévoles, de s’informer et de s’inscrire aux 
activités pour la saison à venir. En plus, les associations organisent, pour certaines, des 
démonstrations permettant ainsi au public de découvrir les activités de manière ludique 
et interactive. Pour les familles, le Village des Associations est une excellente opportunité 
de choisir des activités pour les enfants, mais les adultes y trouvent aussi leur compte !

En somme, le Village des Associations n’est pas uniquement un moyen de promouvoir 
les activités associatives, il renforce également le lien social entre les habitants. Il permet 
à chacun de s’intégrer plus facilement, d'envisager de nouvelles passions et de s’engager 
au sein de la vie locale. Cet évènement incarne des valeurs de partage, de solidarité et de 
coopération, que la Ville est fière d'encourager.

Subventions
En 2024, la Ville a versé 900 489 € de subventions aux as-
sociations dont une majorité revient à la MJC Centre-So-
cial et à l'Office de Tourisme.

Les subventions allouées aux associations sont un in-
vestissement pour le bien-être collectif et la qualité de 
vie des habitants. Grâce à ce soutien financier, les asso-
ciations peuvent proposer des cotisations à des tarifs 
accessibles pour les adhérents, quels que soient leurs 
moyens, et des activités variées.

Toute association, respectant les termes du Contrat 
d'Engagement Républicain, peut faire une demande de 
subvention (pour un projet spécifique ou pour le fonc-
tionnement global de l'association) auprès de la com-
mune. Un dossier de demande de subvention est dispo-
nible en ligne sur le site de la ville.

100 000 € pour les associations culturelles.
75 000 € pour les associations sportives.

Calendrier évènementiel
Pour une meilleure visibilité sur toute la gamme d'évènements proposés à La Roche-sur-Fo-
ron, que ce soit grâce aux associations, aux clubs sportifs, à l'Office de Tourisme, à Rochexpo, 
ou aux initiatives de la commune, de la médiathèque et de l'école de musique, la Ville a créé 
un calendrier évènementiel annuel.

Simple, accessible et toujours tenu à jour sur notre site internet, ne manquez plus vos évène-
ments préférés ! Pour le consulter, rendez-vous sur : www.larochesurforon.fr

5 bonnes raisons
de se lancer dans la
vie associative !
1.	 Renforcer le lien social : les associations favorisent le lien social en créant des espaces 

de rencontre et de partage. Elle luttent contre le sentiment de solitude en facilitant les 
échanges entre les habitants. Rejoindre une association est un excellent moyen de ren-
contrer des personnes venant d'horizons différents mais partageant des centres d’inté-
rêt communs, pouvant créer de belles amitiés.

2.	 Encourager le dynamisme local : les associations participent activement à l’animation 
de la ville grâce à des stages, des cours et des événements qui rythment la vie locale. 
Ces initiatives contribuent à créer un environnement agréable, vivant et solidaire qui 
renforce l’attractivité et l'image positive de la ville.

3.	 Promouvoir l’implication citoyenne : les associations sont un tremplin pour l'engage-
ment citoyen car elles offrent aux habitants des occasions concrètes de s’investir. En 
rejoignant une association, l'on consacre son temps à des activités enrichissantes et l'on 
participe à des projets collectifs qui ont un impact positif sur le territoire.

4.	 Donner du sens à son temps libre : de nombreuses associations œuvrent dans les do-
maines de la santé, la solidarité ou l’action sociale et viennent en aide aux personnes en 
difficulté, souvent en complément des services publics. Aider les autres, se sentir utile et 
engagé dans une cause, cela donne un sens à son quotidien !

5.	 S'enrichir de nouvelles compétences : les associations permettent de découvrir de 
nouvelles activités mais aussi de développer d'autres compétences qu’elles soient rela-
tionnelles (travail en équipe) ou techniques (organisation d’événements).

En résumé, rejoindre une association c’est une aventure humaine, à la fois un enrichisse-
ment personnel et collectif qui contribue de façon positive à la société.



Devenir bénévoles,
pourquoi pas vous ?

3. LA CROIX-ROUGE
50 ANS D'ACTIONS À LA ROCHE-SUR-FORON

Le samedi 21 septembre dernier, l’unité locale de La Roche – Reignier fêtait ses 50 ans d’exis-
tence, alors même que la Croix-Rouge fêtait ses 160 ans ! Un double anniversaire qui a réuni 
de nombreux bénévoles, leur famille, des élus et autres partenaires, autour d’une exposition 
retraçant les actions réalisées comme : l’action sociale, la formation, le secours et la réponse 
à l’urgence.

Lors de cette soirée, plusieurs bénévoles se sont vus remettre des distinctions pour leur en-
gagement exemplaire : prix de la jeunesse 2023, distinctions en Bronze, Argent, Or, et même 
Grand Or pour leurs 6, 10, 20 et plus de 30 années de service.

Chacun leur tour, les interlocuteurs ont pris la parole pour saluer l’incroyable travail des bé-
névoles et leur capacité à répondre présent en cas de nécessité : 

• Marvin Morel-Trottet, Président de l'unité locale,
• Philippe Deyres, Président Territorial Haute-Savoie pour la Croix-Rouge,
• Caroline Cross, Présidente Déléguée Régionale pour la Croix-Rouge,
• Pierrick Ducimetière, Maire de La Roche-sur-Foron,
• Lucas Pugin, Maire de Reignier-Esery
• David Ratsimba, Président de la Communauté de Communes du Pays Rochois.

La commune est d'ailleurs associée à l'unité locale par une convention définissant 
le cadre des interventions de la Croix-Rouge sur le territoire de la commune et les modalités 
d'accompagnement apporté à ces opérations. C'est également la Croix-Rouge qui assure les 
formations de premiers secours « Nos Cœurs Rochois » financées par la Ville.

« Depuis 50 ans maintenant, les actions s’enchaînent, alors si l’aventure vous tente, 
devenez bénévole ! »

Contact de l’association :
Site web : www.croix-rouge.fr/unite-locale-de-la-roche-sur-foron-reignier
Adresse : 341, avenue de la Bénite Fontaine

Créée en 1864, la Croix-Rouge française appartient à tous : 
ceux qui y participent, tout comme ceux qui bénéficient de 
ses actions. À travers plusieurs générations, chacun, de près 
ou de loin, a eu et a l’occasion de croiser la Croix-Rouge fran-
çaise, que ce soit de façon exceptionnelle, épisodique, récur-
rente ou durable. Ses bénévoles engagés dans les actions 
de secours et d’accompagnement social sont là lors des ur-
gences qui frappent les territoires et pour accompagner au 
quotidien les plus fragiles.



ALLER PLUS HAUT
Coup de projecteur sur le SAVS de l’association

Il ne faut pas confondre le SAVS avec le Pôle Médico-Social ! 
Pour être accompagné nous avons un papier de la MDPH 
(Maison Départementale des Personnes Handicapées).
 
C’est le conseil départemental qui paye le SAVS. 
Le SAVS est gratuit pour les personnes accompagnées. 

Nous sommes 31 personnes accompagnées par le SAVS.
Les personnes sont accompagnées par des référents.  

Le référent est une personne
qui a un diplôme d’Éducateur Spécialisé
ou de Conseiller en Économie Sociale et Familiale. 

Il y a une équipe de 4 référents,  
une cheffe de service et un directeur.

Vous avez peut-être remarqué ce panneau 
dans la rue Perrine de La Roche.
 
C’est le bureau du SAVS :
c’est un Service d’Accompagnement à la Vie Sociale.
 
Le SAVS accompagne des personnes 
en situation de handicap.
Ces personnes ont des difficultés  
pour comprendre, pour parler, pour écrire. 
Ces difficultés amènent des problèmes  
dans la vie de tous les jours.
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Nous écrivons ensemble un projet d’accompagnement. 
C’est un papier qui dit ce qu’on fait avec le SAVS.

Nous avons des rendez-vous avec notre référent.
Les rendez-vous se font chez nous ou au SAVS. 

Par exemple, nous sommes aidés pour :
	– Les papiers administratifs
	– Les rendez-vous médicaux
	– Le logement 
	– Gérer l’argent
	– Trouver du travail
	– Apprendre à utiliser l’informatique

Nous pouvons participer à des activités communes : 
il y a Ia cuisine, la marche, le théâtre.

Cet article est écrit en FALC (Facile À Lire et à Comprendre)  
par Madame Marielle BALLEFIN, Madame Annun GARGANO  
et relu par Madame Rose-Line GALLOT. 

Le FALC est une méthode
pour rendre les informations plus simples et claires. 
On utilise une police adaptée, des pictogrammes ou des photos. 
On utilise des phrases courtes avec un vocabulaire simple.
Le FALC permet de rendre les informations accessibles. 

Vous pouvez avoir plus d’informations sur le FALC 
en allant sur le site internet de l’UDAPEI de la Haute-Savoie : 
www.udapei74.fr

CONTRAT



LA ROCHE 
MA VILLE
Une nouvelle année 
pleine de projets 
s’achève. Riche en 
nouveautés et en 
émotions, nous vous 
invitons à découvrir 
dans ce bulletin les 
actions 2024 et les 
perspectives pour 
l’année à venir.

Pour rester informés, 
suivez-nous sur les 
réseaux ! 
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